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1. Préface 
 

Lȭévolution des rapports de pouvoir dans le secteur de lȭagroalimentaire, et les 

impacts quȭelle engendre, sont devenus trop importants pour continuer à être 

ignorés. Comme le montre cette étude, les acheteurs de matières premières sont 

plus puissants que jamais, tout en étant de moins en moins nombreux. Ils 

cherchent à répondre aux exigences de leurs clients de lȭindustrie alimentaire en 

augmentant la coordination verticale de leurs chaînes dȭapprovisionnement, et 

en renforçant leur contrôle sur leurs fournisseurs. Lȭindustrie subit également 

une consolidation rapide. Après une période initiale, entre les années 80 et le 

début des années 90, durant laquelle les grandes entreprises nationales ont été 

démantelées, ce secteur sȭest fortement mondialisé et a basculé sous la 

domination des grandes sociétés transnationales.  

 

Cȭest désormais au tour des distributeurs internationaux et des chaînes de 

restauration dȭêtre en pleine expansion, que ce soit en Chine, en Inde, en Russie, 

au Vietnam, ou plus récemment en Afrique Australe et Orientale. Les grandes 

chaînes de distribution diversifient également leur offre de produits, qui sȭétend 

des aliments transformés aux produits semi-transformés et, de plus en plus, aux 

produits frais.  

 

La concentration sȭautoalimente. Les grands distributeurs sȭapprovisionnent en priorité auprès des grossistes et 

transformateurs les plus importants : ce faisant, ils réduisent les coûts de transaction et ont accès à une grande 

diversité de produits via un « guichet unique », leur système de facturation est conçu de façon à les décharger des 

obligations comptables et fiscales ainsi que de la responsabilité des produits ; leurs produits vendus sous 

marques propres sont plus qualitatifs que ceux de certaines marques nationales ou autres concurrents plus 

modestes. Cette situation a conduit à ce que certains auteurs appellent une « double consolidation mutuelle » : 

plus les grands distributeurs dominent les marchés de consommation, plus les grands négociants ont tendance à 

dominer lȭamont des filières. 

 

En outre, ce processus conduit à une course vers le bas qui entraîne la baisse des salaires des ouvriers agricoles, 

et la baisse des revenus des producteurs agricoles indépendants qui fournissent les matières premières. Les 

acheteurs dominants peuvent obtenir auprès des vendeurs un certain nombre de concessions qui reflètent leur 

pouvoir dȭachat : réductions sur les prix du marché supposées correspondre aux économies réalisées par le 

vendeur en raison dȭune production plus importante, transmission au vendeur de certains frais normalement à la 

charge de lȭacheteur, comme le contrôle de la qualité ou le stockage en rayon. Ce pouvoir des acheteurs 

dominants explique pourquoi les distributeurs préfèrent passer par eux pour leurs approvisionnements. Il 

renforce également leur position dans les filières, et leur procure un avantage concurrentiel sur les acheteurs 

moins puissants. In fine les principales firmes de lȭagrobusiness peuvent étendre simultanément leur domination 

sur lȭoffre et la demande de produits. 

 

En raison de ces mécanismes dȭauto-renforcement grâce auxquels le pouvoir des acheteurs Óȭaccroît par le simple 

fait dȭêtre exercé, lȭexpansion des chaînes dȭapprovisionnement globales renforce la concentration dans la 

production et la distribution des filières agroalimentaires.  

Dans le cadre de lȭintégration verticale qui caractérise le secteur de lȭagroalimentaire, les négociants et les 

distributeurs cherchent à assurer la stabilité de leurs approvisionnements par des accords à long terme avec les 

producteurs qui prennent la forme dȭune « agriculture de contrat », ou par des outils tels que les listes de 

référencements ; les achats sont de plus en plus centralisés, au fur et à mesure que les zones 

dȭapprovisionnement sȭétendent, passant dȭune échelle nationale à une échelle régionale voire mondiale ; enfin, 

les échanges intra-firmes, à lȭimage des ventes de soja entre Cargill Argentine et Cargill Europe, se développent 

au détriment des ventes entre différentes entreprises ou entre différents pays.  

 

Rapporteur spécial des 
Nations Unies sur le droit à 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όнллу-2014ύ 
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Le rapport du BASIC fournit une revue détaillée de ces tendances, et explique les différentes formes que prend la 

concentration du pouvoir dans les filières agricoles. Mais ce sont les impacts de cette soi-disant 

« modernisation » des chaînes dȭapprovisionnement mondiales qui importent. 

Lȭémergence de ce que Philip McMichael appelle lȭère des firmes de lȭalimentaire - la croissance des  « empires de 

lȭalimentaire », pour reprendre lȭexpression de Jan Douwe van der Ploeg - augmente les déséquilibres de pouvoir 

dans filières agroalimentaires au détriment des parties les moins organisées et les plus dépendantes : les petits 

producteurs de matières premières. 

 

Alors quȭun petit nombre de firmes internationales est désormais en position de contrôler lȭaccès aux marchés à 

haute valeur ajoutée des pays riches, les petits agriculteurs ont de plus en plus de difficultés à intégrer les chaînes 

dȭapprovisionnement concernées ; lȭécart se creuse entre petits et grands producteurs, dans un contexte où ces 

deux catégories sont en concurrence pour lȭaccès aux ressources, au crédit et à lȭinfluence politique.  

Les grands producteurs ont plus facilement accès au capital et donc aux actifs agricoles non-foncier tels que les 

infrastructures de stockage, les serres ou les systèmes dȭirrigation. Ils ont moins de difficultés à se conformer aux 

exigences des entreprises agroalimentaires - négociants, transformateurs ou distributeurs, en fonction de qui 

achète directement au producteur de matières premières ɀ en termes de volumes et de normes de qualité.  

Les seuls éléments qui permettent aux petits agriculteurs de compenser ces inconvénients sont leur coût de main 

dȭĞÕÖÒÅ ÒïÄÕÉÔ ÅÔ ÌÅ ÆÁÉÔ ÑÕȭils constituent une option dȭapprovisionnement moins risquée pour les acheteurs, les 

grands producteurs pouvant être moins fiables car ils ont plus dȭopportunités sur le marché. 

La conséquence troublante, cȭest que les petits producteurs paient un droit dȭentrée élevé dans les chaînes 

dȭapprovisionnement mondiales : à cause de ces obstacles structurels, ils ne peuvent être concurrentiels quȭen se 

mettant dans une situation dȭauto-exploitation, par exemple en acceptant des salaires très bas pour ceux qui 

travaillent à la ferme (souvent les membres de leur famille), et en acceptant dȭêtre enfermés dans une situation 

de forte dépendance vis-à-vis de leur acheteur. 

 

Rien de tout cela nȭest inévitable. Pendant de nombreuses années, en particulier depuis la publication par John K. 

Galbraith dȭAmerican Capitalism, son best-seller paru en 1952 dans lequel il a documenté la montée des firmes 

agroalimentaires à grande échelle, le sujet a fait débat. Certains ont appelé à « briser le big business » en 

sȭappuyant sur le droit de la concurrence. Dȭautres ont suivi lȭappel de Galbraith pour lȭémergence de « contre-

pouvoirs » par le biais dȭune meilleure organisation des agriculteurs individuels en coopératives. Tant pour 

améliorer leur pouvoir de négociation que pour leur permettre dȭinvestir dans des biens collectifs ɀ depuis les 

installations de stockage jusquȭaux usines de transformation à petite échelle ɀ pour leur permettre de capter une 

plus grande proportion de la valeur créée.  

 

Il apparaît désormais clairement que ces deux stratégies peuvent et doivent être combinées. Le droit de la 

concurrence est important pour protéger contre les abus de pouvoir des acheteurs mais il est limité dans ce quȭil 

peut réaliser. De plus, il nȭest pas un substitut à lȭorganisation des agriculteurs et à lȭamélioration de 

lȭorganisation des marchés, cette dernière assurant quȭils soient plus inclusifs et socialement équitables. 

 

La répartition du pouvoir dans les chaînes alimentaires a longtemps constitué un tabou. En effet, la nécessité 

dȭaméliorer la gouvernance des filières alimentaires afin dȭéviter la domination excessive dȭun petit nombre 

dȭacteurs de lȭagroalimentaire est rarement abordée lors des sommets internationaux qui visent à apporter des 

réponses aux défis de la faim et de la malnutrition. 

 

Ce rapport comble un manque. Il définit un ensemble de recommandations qui, si elles étaient appliquées, 

permettraient lȭémergence dȭun commerce mondial plus équitable.  

Je salue cette contribution importante à un débat qui nȭa que trop tardé.  

 

Olivier De Schutter 
Ex-Rapporteur Spécial des Nations Unies sur le droit à lΩalimentation (2008-2014) 
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2. Résumé 
 

 

Ces dernières décennies ont vu lȭémergence de nouvelles pratiques dȭapprovisionnement dans les filières 

agricoles. Cela sȭexplique par le développement des chaînes de supermarchés et du nombre de produits 

transformés que ces dernières proposent, ainsi que par une tendance générale à la concentration (cȭest-à-dire la 

diminution du nombre dȭentreprises sur un secteur donné), observée au niveau des distributeurs, des 

transformateurs, des transporteurs ou encore des semenciers et autres entreprises dȭindustries connexes. 

 

Les filières agricoles se sont mondialisées et leur coordination est désormais plus efficiente. Les exigences des 

acheteurs dominants et le développement des normes privées ont modifié la structuration des chaînes 

dȭapprovisionnement, favorisant ainsi les producteurs et exportateurs qui ont la taille et les infrastructures 

suffisantes pour répondre à ces demandes.
1
 

Auparavant fonction des capacités de production des agriculteurs, la logique des filières agricoles est désormais 

soumise à la volonté des acheteurs qui définissent lȭoffre en fonction des besoins présumés des consommateurs 

et organisent leurs chaînes dȭapprovisionnement en conséquence. 

Les bénéfices générés par les différents acteurs des filières reviennent aux acteurs dominants : une part 

croissante de la valeur économique est ainsi captée par ceux qui peuvent contrôler les informations nécessaires 

au bon fonctionnement des chaînes agroalimentaires mondialisées (évolution des prix, logistique, normes de 

qualité...).
2
 

 

Bien que les filières agricoles restent rentables lorsquȭon les regarde dans leur globalité, on observe une 

dégradation des termes de lȭéchange et des conditions de travail pour les petits producteurs, que ce soit dans les 

pays du Sud ou en Europe. Lȭécart entre les prix payés à la production et les prix au consommateur Óȭaccroît ; les 

agriculteurs familiaux sont de plus en plus exclus des marchés mondiaux.  

Restructuration des marchés locaux et du foncier, exode rural, pénuries de main dȭĞÕÖÒÅȣ ,ÅÓ ÔÅÎÄÁÎÃÅÓ 

décrites précédemment accélèrent les changements à lȭĞÕÖÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÒÕÒÁÌÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒÃÅ 

quȭelles réduisent les moyens de subsistance des populations concernées.
3
 

Elles contribuent également à lȭaugmentation des dégradations environnementales qui menacent la pérennité 

de la production alimentaire dans de nombreuses régions, quȭil sȭagisse de la pénurie croissante de terres arables 

et dȭeau ou des pertes de rendement liées au changement climatique
4
. 

 

Les organisations du commerce équitable ont donc souhaité étudier la concentration du pouvoir dans les filières 

agricoles : quels sont les liens entre pouvoir des acheteurs (« buyer power ») et pratiques commerciales déloyales 

? Quels sont les impacts de ces pratiques sur les petits producteurs, les travailleurs, lȭenvironnement ? Comment 

la législation pourrait permettre de contrôler le pouvoir des acheteurs ? 

 

Le présent rapport montre que : 

¶ La concentration du pouvoir dans les filières agricoles nȭest pas le fruit du hasard, mais est au contraire 

fortement répandue chez les fournisseurs dȭintrants, les négociants, les fabricants et les distributeurs ; 

¶  La puissance acquise par les acheteurs internationaux se traduit par quatre modèles de gouvernance
5
 

des filières agricoles qui leur permettent de contrôler leurs chaînes dȭapprovisionnement ; 

                                                                        
1
 Center on Globalisation, Governance & Competitiveness, Skills for upgrading: Workforce Development and Global Value Chains 

in Developing Countries, 2011 
2
 O. de Schutter, Addressing concentration in Food Supply Chains, Briefing Note, 2010 

3
 IIED-hiVos-Mainumby Ñakurutú, Small producer agency in the globalised market, 2012 

4
 Oxfam, Who Will Feed the World? Research Report, 2011 

5
 Le modèle de gouvernance dȭune filière décrit la manière dont sont structurées les relations de pouvoir entre acteurs le long de la 

chaine 
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¶ Exercé de façon abusive, le pouvoir des acheteurs conduit à des pratiques commerciales déloyales, dans 

les pays de consommation comme dans les pays producteurs ; 

¶ La concentration du pouvoir des acheteurs dans les filières agricoles accroît la pression sur les prix et leur 

volatilité, tout en favorisant les systèmes agricoles les plus intensifs. Cette évolution génère des impacts 

significatifs sur les petits producteurs et les travailleurs dans de nombreuses régions ; 

¶ Le droit européen de la concurrence ne permet pas de résoudre les problèmes liés au pouvoir des 

acheteurs, et les outils juridiques existants pour lutter contre les pratiques commerciales déloyales sont 

très fragmentés et ne sont pas spécifiquement conçus pour sȭattaquer à ce problème ; 

¶ Pour mettre fin aux abus de pouvoir de la part des acheteurs et assurer la durabilité des filières agricoles, 

le droit européen de la concurrence doit prendre en compte le bien-être des consommateurs au-delà de 

la seule question du pouvoir dȭachat et tenir compte du bien-être des producteurs et des travailleurs 

ainsi que de la protection de lȭenvironnement; 

¶ Le rééquilibrage du pouvoir dans les filières agricoles nécessite une action coordonnée des acteurs 

publics et privés aux niveaux national, européen et multilatéral. Le commerce équitable offre une base 

pertinente pour faire évoluer les mentalités et les pratiques. 
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Acronymes 
 

CE Commission européenne 

CIRAD Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement 

CNUCED Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 

FAO Organisation des Nations Unies pour lȭalimentation et lȭagriculture 

ICO Organisation internationale du café 

ICCO Organisation internationale du cacao 

ICI Initiative internationale pour le cacao 

IIED Institut international pour lȭenvironnement et le développement 

ILRF Fond international pour les droits du travail 

ISO Organisation internationale de normalisation 

OCDE Organisation de Coopération et de Développement Economiques 

OIT Organisation Internationale du Travail 

PNUD Programme des Nations Unies pour le développement 

PNUE Programme des Nations Unies pour lȭenvironnement 

RSCE Table Ronde pour une Economie Durable du Cacao 

TCC Coalition sur les Filières Tropicales 

UE Union européenne 

UITA Union internationale des travailleurs de lȭalimentation, de lȭagriculture, de lȭhôtellerie-

restauration, du tabac et des branches connexes 

UNIDO Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
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3. Relations de pouvoirs et modèles de concurrence en économie 
 

 

a) Comment le marché fonctionne (en théorie) 
 

Respectivement développés à la fin des 18
ème

 et 19
ème

 siècles, les modèles théoriques de lȭéconomie classique et 

néoclassique sont basés sur le concept dȭȺ ÈÏÍÏ ĞÃÏÎÏÍÉÃÕÓ
6
 » qui définit les individus comme des « agents 

rationnels » motivés par leur intérêt personnel, et en recherche constante de la maximisation : 

- de leur consommation de produits et services ; 

- du profit  quȭils retirent des produits ou services quȭils produisent et/ou vendent. 

 

Une des hypothèses fondamentales de ces théories est que, les décisions privées servent automatiquement 

lȭintérêt général dès lors quȭelles sont prises dans un objectif dȭéchanges mutuellement avantageux, et à 

condition que le marché fonctionne dans des conditions de « concurrence pure et parfaite ».  

 

Cette concurrence pure et parfaite repose sur plusieurs postulats dont les principaux sont les suivants
7
 : 

- Tous les acteurs économiques (acheteurs et vendeurs) subissent les prix fixés par le marché ; aucun nȭa le 

pouvoir ou lȭinfluence suffisante pour définir ou modifier à lui seul les prix de marché des produits et 

services quȭil achète ou vend ; 

- Il y a un grand nombre de producteurs, tous ayant une part de marché relativement faible ; 

- Tous les producteurs peuvent entrer et sortir librement du marché (absence de barrière à lȭentrée) et 

avoir un même accès aux ressources (technologie, finances, etc.) ; 

- Tous les acheteurs ont une information complète et transparente sur les produits vendus et les prix 

pratiqués par chaque acteur économique ; 

- Tous les acheteurs considèrent que les produits mis sur le marché sont équivalents, quel que soit le 

producteur. 

 

En théorie, le modèle de concurrence pure et parfaite permet une allocation optimale des biens et des services 

grâce à la décentralisation de la prise de décision et des échanges (aucune planification nȭest nécessaire). Ce 

faisant, les marchés concurrentiels permettent la meilleure utilisation des actifs et la meilleure répartition des 

bénéfices possibles, ce qui conduit in fine à lȭaugmentation du bien-être général.  

Ce modèle permet aux individus de réaliser collectivement ce qui est le mieux pour la société tout en poursuivant 

rationnellement leurs propres intérêts. 

 

La théorie de la concurrence pure et parfaite a ensuite été traduite en un modèle mathématique appelé « théorie 

de lȭéquilibre général » qui suppose lȭexistence dȭun équilibre stable, mécanique et optimal du système socio-

économique.
8
 

Dans ce modèle, la concurrence pure et parfaite se matérialise au travers des courbes dȭoffre et de demande, 

qui illustrent comment chaque marché atteint son équilibre lorsque le prix demandé pour un produit ou un 

service équivaut au prix que les acheteurs sont prêts à payer. Ce point est appelé optimum de Pareto ; il signifie 

quȭaucun agent du marché ne peut obtenir mieux sans léser un autre agent. 

 

                                                                        
6
 Cf. A. Smith, the Wealth of the Nations, Books I-III. Penguin Classics, 1986, page 119, « Ce nȭest pas de la bienveillance du 

boucher, du brasseur, ou du boulanger que nous attendons notre dîner, mais du ÓÏÕÃÉ ÑÕȭÉÌÓ ÏÎÔ ÄÅ ÌÅÕÒ ÐÒÏÐÒÅ intérêt » 

 Cf. John Stuart Mill. On the Definition of Political Economy, and on the Method of Investigation Proper to It, 1836, 

« Lȭéconomie politique ne traite pas de la totalité de la nature humaine telle quȭelle est modifiée par le système social, ni de 

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÃÏÍÐÏÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÎ ÓÏÃÉïÔïȢ %ÌÌÅ ÓȭÉÎÔïÒÅÓÓÅ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ Û ÌȭÈÏÍÍÅ ÃÏÍÍÅ ÉÎÄÉÖÉÄÕ ÑÕÉ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÌÁ 

ÒÉÃÈÅÓÓÅ ÅÔ ÑÕÉ ÅÓÔ ÃÁÐÁÂÌÅ ÄÅ ÊÕÇÅÒ ÄÅ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÃÏÍÐÁÒïÅ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÐÏÕÒ ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÃÅÔ ÏÂÊÅÃÔÉÆȢ »  
7
 P. Krugman and R. Wells, Microeconomics, 2010 

8
 LȢ 7ÁÌÒÁÓȟ %ÌïÍÅÎÔÓ ÄȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÐÕÒÅ ÏÕ ÔÈïÏÒÉÅ Äe la richesse sociale, 1874 
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Le prix joue ainsi un rôle essentiel de coordination et dȭéquilibrage dans ce modèle théorique : le fait que tous les 

individus soient confrontés aux mêmes prix constitue le signal nécessaire pour coordonner une grande diversité 

de décisions individuelles.
9
 

 

 
 

Théorie de lȭéquilibre général ɀ courbes dȭoffre et de demande 

Source : BASIC 

 

Afin de consolider ce modèle, de nombreux économistes ont étudié les écarts entre les résultats théoriques et la 

réalité. Ce faisant, ils ont identifié des coûts et des bénéfices externes au marché quȭils ont appelés 

« externalités
10

 », concept qui a contribué à lȭévolution des sciences économiques au début du 20
ème

 siècle. 

Lorsquȭil y a des externalités, positives ou négatives, le marché cesse dȭêtre pur et parfait et ne peut atteindre son 

équilibre optimum. Les externalités doivent être réintégrées dans les prix afin que le marché puisse mieux 

fonctionner. 

 

La définition de la concurrence pure et parfaite a donc dû être révisée afin dȭinclure les externalités et les coûts de 

transaction comme conditions nécessaires supplémentaires. 

 

 

 

b) Les limites de la concurrence pure et parfaite 
 

Dans la réalité, la concurrence sur les marchés est loin de correspondre au modèle théorique : 

- Dans beaucoup de secteurs, quelques acteurs ont une taille suffisante pour faire valoir lȭimportance de 

leurs parts de marché lors des négociations et ainsi influencer la fixation des prix du marché. Ces acteurs 

bénéficient souvent dȭun meilleur accès au capital et à la technologie que leurs concurrents. 

- Les consommateurs nȭont dans la plupart des cas quȭune information partielle, et leurs préférences 

comme leurs choix sont largement influencés par le marketing et la publicité.  

- Lȭéquivalence des produits est difficile à apprécier dans un contexte où chaque entreprise nȭa de cesse 

de différencier ses produits de ceux de la concurrence.  

 

                                                                        
9
 J. Levin, General Equilibrium, 2006 

10
 5Î ÃÁÓ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÄȭÅØÔÅÒÎÁÌÉÔï ÎïÇÁÔÉÖÅ documenté par les économistes est celui des mines de cuivre sȭinstallèrent au début du 

20
ème

 siècle dans la région de Ducktown, la technique utilisée à lȭépoque provoqua des pluies acides qui rendirent stériles les 

terres agricoles situées à proximité. 
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Mais la principale raison pour laquelle le modèle de concurrence pure et parfaite ne fonctionne pas dans la réalité 

réside dans le fait que certains acteurs ont suffisamment de pouvoir économique pour influencer le marché, ce 

qui invalide de fait toutes les autres hypothèses. 

 

Les cas de concentration excessive de pouvoir surviennent lorsque quȭun nombre très restreint dȭacteurs (de un 

à quelques-uns) est en capacité de contrôler lȭoffre ou la demande. On peut identifier neuf cas de figure, en 

fonction du nombre dȭacteurs et de la répartition des rôles entre acheteurs et vendeurs (voir tableau ci-dessous). 

 

           Vendeurs 

 

Acheteurs 

Un seul Quelques-uns Un grand nombre 

Un seul Duopole 
Monopsone 

contrarié 
Monopsone 

Quelques-uns 
Monopole 

contrarié 

Oligopole 

bilatérale 
Oligopsone 

Un grand 

nombre 
Monopole Oligopole 

Concurrence pure et 

parfaite 

 

Modèle de concurrence de Stackelberg 

Source: BASIC 

 

Lorsque la concurrence est réduite : 

  du côté des vendeurs : ils nȭessaient plus de maintenir des prix compétitifs, mais vont au contraire tenter 

dȭobtenir les prix les plus élevés possible. Ils auront tendance à fixer des prix au-dessus du prix dȭéquilibre 

du modèle pur et parfait, au plus près du prix maximum que le consommateur est prêt à payer. Dans la 

théorie néoclassique, cela entraîne une perte de bien-être (qui peut être représentée graphiquement par le 

triangle de Harberger). 

  du côté des acheteurs situés en aval des filières : ils peuvent modifier les termes de lȭéchange avec leurs 

fournisseurs. Dans ce cas, il est important de distinguer les situations de monopsone des situations où 

sȭexerce un abus de pouvoir de négociation, car elles ont des conséquences différentes sur le bien-être 

général :  

¶ On parle de monopsone lorsquȭun groupe dȭacheteurs est en mesure dȭinfluencer la demande afin 

de faire baisser le prix quȭils paient en dessous du prix dȭéquilibre pour un marché de concurrence 

pure et parfaite, ce qui entraîne une baisse des quantités de produits disponibles et une perte 

dȭefficacité du marché au détriment des consommateurs. 

¶ Lȭabus de pouvoir de négociation dȭun acheteur (quȭil soit ou pas en situation dȭoligopole) oblige les 

fournisseurs à accepter des conditions de vente quȭils nȭaccepteraient pas dans les conditions 

normales tout en les empêchant de dénoncer ces conditions sous peine de représailles 

commerciales. Les implications pour les marchés concernés sont moins claires. Si lȭabus de pouvoir 

de négociation dȭun acheteur est compensatoire (cȭest-à-dire quȭil fait suite à un abus de pouvoir des 

vendeurs) il peut même avoir des effets positifs, comme lȭaugmentation de la production, ou 

lȭamélioration du bien-être des consommateurs. 

 

Dans la pratique, il sȭavère difficile de dénoncer une position dominante ɀ quȭelle soit le fait dȭun acheteur ou 

dȭun vendeur ɀ car les critères dȭévaluation sont très variables, et les approches diffèrent selon les pays. Certains 

utilisent des indicateurs quantitatifs, dȭautres mettent en place des mesures qualitatives ; surtout, il existe de 

grandes disparités entre les niveaux de parts de marché à partir desquels une entreprise est considérée comme 

dominante (entre 20% et 70%). Par exemple, les règles de lȭOCDE considèrent que pour être en position 

dominante un acheteur ou un vendeur doit détenir au minimum 35% de parts de marché (ou quȭune entente 
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entre acteurs représente ce niveau de part de marché et affecte la concurrence). Il est à noter cependant que les 

règles en question sont rarement utilisées pour analyser le pouvoir des acheteurs.
11

 

 

 

c) Les modèles de concentration du pouvoir dans les chaînes de valeur 
 

Comparée aux théories classiques, lȭéconomie institutionnelle
12

 fournit une vision plus large de lȭéconomie 

réelle. Selon ce cadre dȭanalyse, les pertes de bien-être social ne sont pas accidentelles et ne peuvent pas être 

considérées comme des perturbations mineures ; au contraire, elles résultent logiquement de la concurrence 

dans une société marchande, et sont étroitement liées aux relations de pouvoir entre les acteurs économiques. 

 

Sȭappuyant sur lȭéconomie institutionnelle, la théorie des chaînes globales de valeur apporte une vision du 

commerce international radicalement différente de celle véhiculée par lȭéconomie néoclassique : 

- Alors que la théorie néoclassique se concentre uniquement sur les transactions entre acteurs, la théorie 

des chaînes globales de valeur regarde lȭensemble des activités depuis la production de matières 

premières jusquȭà la consommation, et analyse les liens entre les différents acteurs sur ce même 

périmètre ; 

- La théorie néoclassique suppose que « les acheteurs et les vendeurs se comportent comme des agents 

indépendants » (les transactions étant guidées par les choix technologiques, les goûts et les différences 

entre les produits). Le modèle des chaînes globales de valeur pose quant à lui un cadre dȭanalyse qui 

postule que les relations commerciales sȭinsèrent dans des relations de pouvoir plus larges, dont certains 

agents clés fixent les règles. 

  

Le concept de chaîne globale de valeur a été initialement défini comme « un ensemble de processus de 

production et de travail dont le résultat est un produit fini ».
13

 

Il a été par la suite consolidé par Gereffi et al. dans le contexte de mondialisation des échanges, comme « une 

entité socialement construite qui reflète les changements dans lȭorganisation de la production et de la 

distribution en raison de la mondialisation économique, des progrès technologiques et de la 

réglementation  ».
14

 

 

Les chaînes globales de valeur sont modélisées sur la base de quatre dimensions fondamentales : 

- La structure entrée-sortie (ou intrants-produits) des chaînes ; 

- Les territoires quȭelles couvrent (leur périmètre géographique) ; 

- La structure de gouvernance qui examine les barrières à lȭentrée et les modes de coordination au sein 

des chaînes ; 

- Le cadre institutionnel de la filière qui définit les conditions dans lesquelles les agents clés ou « leaders » 

permettent lȭinsertion dȭagents subordonnés grâce au contrôle de lȭinformation (technique ou 

commerciale) et de lȭaccès au marché. 

 

Sur la base de ce cadre dȭanalyse, cinq modèles de gouvernance des chaînes globales de valeur ont été identifiés 

de manière récurrente ; ils décrivent « les types de relations dȭautorité et de pouvoir qui déterminent comment 

les ressources financières, matérielles et humaines sont allouées dans la chaîne ».
15

 

 

                                                                        
11

 R. Dhanjee, « The tailoring of competition policy to Caribbean circumstances: some suggestions », Centre on Regulation and 

Competition Working Paper Number 79, 2004 
12

 Développée, entre autres, par T. Veblen, K. Polanyi et W. Kapp 
13

 T. Hopkins and I. Wallerstein, Commodity Chains in the World Economy, 1986 
14

 G. Gereffi and M. Korzeniewicz, Commodity Chains and Global Capitalism, 1994 
15

 Ibid. 
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Ces différents modèles de gouvernance montrent comment « les entreprises dominantes » des chaînes de valeur 

ont la possibilité de prendre des décisions clés, que ce soit sur lȭinclusion ou lȭexclusion des fournisseurs, la 

répartition des activités entre les différents acteurs de la chaîne, voire même sur la structuration de la 

production. 

 

Le premier modèle de gouvernance est appelé « modèle du marché » car cȭest celui qui se rapproche le plus 

de la théorie de la concurrence pure et parfaite. On peut lȭillustrer dans la pratique par le fonctionnement des 

marchés « spots ». Dans ce modèle, les coûts liés aux changements de partenaires commerciaux sont très faibles 

pour les deux parties (acheteurs et vendeurs). Les liens commerciaux ne sont pas nécessairement transitoires, ce 

qui est le cas des marchés « spots », et peuvent durer dans le temps. 

 

Les quatre autres modèles illustrent la façon dont les acteurs dominants concentrent le pouvoir et peuvent 

ainsi prendre le contrôle des chaînes de valeur : 

- Dans le modèle modulaire, des fournisseurs clés fabriquent des produits finis selon les spécifications de 

leurs clients (avec un degré variable de contraintes techniques). Ils assurent lȭentière responsabilité pour 

lȭensemble du processus de fabrication ; ils utilisent des technologies génériques afin de limiter les 

investissements, et investissent parfois pour le compte de leurs clients. Dans ce système, les normes 

permettent souvent dȭoptimiser les interactions ; 

- Le modèle relationnel sȭappuie sur des interactions complexes entre des acheteurs et des vendeurs 

clés, qui se caractérisent souvent par une forte dépendance mutuelle et des niveaux élevés de spécificité 

des actifs. Les relations sont basées sur la réputation des acteurs ou les liens personnels. Bien que la 

proximité spatiale joue un rôle important dans le maintien des relations, la confiance et la réputation 

peuvent également permettre le bon fonctionnement de réseaux géographiquement dispersés ; 

- Dans le modèle captif, les petits fournisseurs sont dépendants de leurs acheteurs principaux ɀ de 

grande taille ɀ en raison des coûts élevés que représente le fait de changer de client. Ces réseaux se 

caractérisent souvent par un degré élevé de surveillance et de contrôle de la part des acheteurs 

dominants ; 

- Enfin, le modèle hiérarchique se caractérise par une dynamique dȭintégration verticale. Dans cette 

configuration, la forme dominante de gouvernance est le contrôle managérial des responsables sur les 

salariés, et du siège sur les filiales ou sociétés affiliées. 

 

La figure ci-dessous illustre graphiquement ces modèles, en fonction du niveau de coordination et de 

concentration du pouvoir.  
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Modèles de gouvernance des chaines globales de valeur 

Source: BASIC, à partir de Gereffi, Humphrey et Sturgeon, 2005 

 

Les flèches vertes représentent les échanges basés sur les prix, tandis que les flèches dȭautres couleurs 

représentent les flux dȭinformations et les relations de contrôle régulés par une coordination explicite.  

Ces flux incluent les instructions des acheteurs dominants ɀ ou des managers ɀ à lȭattention de leurs fournisseurs 

ɀ ou de leurs subordonnés ɀ dans le cas des modèles captifs et hiérarchiques, mais aussi les pressions sociales qui 

influencent les comportements des acteurs dans le cas du modèle relationnel. Dans ce dernier cas, les flux 

dȭinformations sont beaucoup plus codifiés et les fournisseurs de produits finis peuvent à leur tour établir 

différents modèles de gouvernance avec leurs fournisseurs de matières premières (marché, modèle captif ou 

relationnel).
16

  

 

Les modèles modulaires et relationnels ont chacun trois variantes en fonction des relations entre les 

premiers maillons de la chaîne de valeur : ces relations peuvent correspondre au modèle hiérarchique, captif ou 

de marché (seul le dernier cas est représenté dans le schéma précédent). 

 

Le chapitre suivant se fonde sur le cadre élaboré par Gereffi, Humphrey et Sturgeon afin dȭétudier la question des 

abus de pouvoir des acheteurs dans les filières agricoles, leur évolution et leurs impacts sur les producteurs et les 

travailleurs. 

 

                                                                        
16

 G. Gereffi, J. Humphrey, and T. Sturgeon, The Governance of Global Value Chains, Review of International Political Economy, 

2005 
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4. La concentration du pouvoir dans les filières agricoles  
 

 

a) La gouvernance des filières agricoles 
 

Perspective historique 
 

La question de la concentration du pouvoir dans les chaînes dȭapprovisionnement agricoles est un enjeu 

croissant dont les origines remontent à lȭépoque coloniale européenne.  

 

Traditionnellement, les échanges de produits agricoles ont toujours été organisés sur des marchés locaux ou 

des places de villages en raison des contraintes logistiques et de la nature périssable de nombreux produits. 

Avec lȭessor des villes en Europe au Moyen Age, des marchés de gros ont commencé à apparaître, dȭabord pour 

les produits secs puis pour les denrées périssables, à lȭimage des foires de Champagne, de Lyon, ou de Piacenza 

en Italie.
17

 

 

Les premiers changements majeurs sont intervenus avec la colonisation européenne : le modèle de la 

plantation agricole a été inventé au 16
ème

 siècle pour produire de la canne à sucre sur le continent américain et 

a été rapidement adopté pour de nombreux autres produits tropicaux. Son succès a été étroitement lié au 

développement de lȭesclavagisme, lȭAfrique fournissant la main-dȭĞÕÖÒÅ ÎïÃessaire durant trois siècles, avant la 

mise en place progressive du travail sous contrat suite à lȭabolition de lȭesclavage dans les colonies britanniques 

des Caraïbes en 1830.
18

 

Les planteurs étaient les acteurs centraux des filières. Ils étaient propriétaires de grandes plantations agricoles 

et tiraient profit de la spécialisation et de la division du travail, tout en réalisant des économies dȭéchelle et des 

investissements massifs. Ils possédaient les produits tout au long de la chaîne logistique, des régions tropicales 

jusquȭen Europe, en assumant les risques connexes (temps et distance) et les besoins en matière de crédit.
19

 

 

Le deuxième changement sȭest produit au milieu du 19
ème

 siècle aux Etats-Unis, où lȭexpansion rapide et 

concomitante du télégraphe, des bateaux à vapeur et des chemins de fer a permis aux personnes, au bétail et aux 

produits agricoles de sillonner le continent de façon plus rapide, plus économique et plus fiable. Couplée avec 

lȭessor des grandes villes, cette évolution a rendu les agriculteurs de plus en plus dépendants des chaînes de 

longue distance (via le transport maritime et les chemins de fer) pour vendre leurs produits aux consommateurs 

urbains.  

Le développement important des transports et des communications a également apporté deux innovations 

majeures qui ont transformé lȭorganisation des filières agricoles : lȭintroduction des normes de qualité et le 

développement des marchés à terme qui ont toutes deux vu le jour au sein du Chicago Board Of Trade 

(CBOT).
20

 

Initialement réservé aux céréales, lȭusage de ces nouveaux outils sȭest rapidement répandu au coton et à dȭautres 

produits, dȭabord aux États-Unis, puis en Europe. Ils ont favorisé lȭémergence dȭun nouveau modèle de filières 

agricoles, les « marchés de commodités » où les négociants qui étaient auparavant commissionnés par des 

grands producteurs sont devenus des acteurs puissants et indépendants.
21

 Les négociants qui étaient en 

mesure dȭinvestir et dȭorganiser les chaînes logistiques ont alors pu choisir les producteurs et les travailleurs avec 

lesquels ils souhaitaient travailler et décider ainsi de les garder ou pas dans le marché.
22

 

 

                                                                        
17

 F. Braudel, Civilisation matérielle, économie et capitalisme, 1979 
18

 R. Sheridan, The abolition of the Atlantic slave trade, 1981 
19

 B. Daviron and S. Ponte, The Coffee Paradox: Global Markets, Commodity Trade & the Elusive Promise of Development, 2005 
20

 $ÁÎÓ ÕÎ ÍÁÒÃÈï Û ÔÅÒÍÅȟ ÕÎ ÃÏÍÍÅÒëÁÎÔ ÐÅÕÔ ÖÅÎÄÒÅ ÕÎ ȰÃÏÎÔÒÁÔ Û ÖÅÎÉÒȱ ÓÁÎÓ ÐÏÓÓïÄÅÒ ÌÅ ÐÒÏÄÕÉÔȢ #Å ÃÏÎÔÒÁÔ ÄïÆÉÎÉÔ ÓÏÎ 

grade, le volume, et la date de livraison du produit. Il peut être acheté et vendu indépendamment du produit physique. 
21

 B. Daviron and S. Ponte, 2005, op. cit. 
22

 W. Heffernan, Agriculture and Monopoly Capital, 1998; J. Van der Ploeg, The New Peasantries, 2009 
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Ces dynamiques se sont accélérées jusquȭau début du 20e siècle, grâce : 

- A des progrès techniques majeurs qui ont permis la production de masse de produits alimentaires 

standardisés : engrais chimiques, pasteurisation, conservateurs alimentaires, conserves, et réfrigération
23

 ; 

- A lȭavènement du consumérisme
24

 qui a progressivement imposé lȭidée que les principaux objectifs de 

lȭéconomie devaient être la satisfaction des consommateurs et la demande finale de biens et services
25

 ; 

- Au développement des politiques libérales, inspirées par les économistes classiques 
26

, qui ont conduit 

les gouvernements des principales économies à assouplir les restrictions sur le commerce (droits de douane, 

interdictions...) et à soutenir les mouvements de mondialisation des échanges et dȭintégration des marchés 

agricoles 
27

 ; 

- A lȭadoption généralisée de lȭétalon-or qui a ouvert une période de libéralisation financière, et permis 

lȭinternationalisation des flux de capitaux sans les risques liés aux variations des taux de changes.
28

 

 

Il en a résulté un système économique dominé par les grands négociants et producteurs, qui a eu tendance à 

exclure les petits agriculteurs traditionnels. Dans plusieurs pays européens le prix de certains produits a chuté si 

bas que les agriculteurs ont commencé à demander le soutien de leur gouvernement.
29

 

 

Ce processus de transformation a subi un coup dȭarrêt avec les deux guerres mondiales, avant de reprendre 

dans la seconde moitié du 20
ème

 siècle, alimenté par les tendances suivantes :
30

 

-  La période de reconstruction et de développement des marchés de consommation de masse en Europe et 

au Japon durant lȭaprès-guerre ; 

- La diffusion massive des produits alimentaires transformés grâce au développement des marques 

nationales créées par les grands fabricants, et lȭexpansion de la publicité dans la presse, à la radio et à la 

télévision ; 

- Le développement de lȭautomobile , des camions et des réseaux routiers qui ont transformé la distribution ; 

- La mécanisation et lȭindustrialisation de lȭagriculture. 

 

La période 1945-1980, qui a vu lȭÉnternationalisation de lȭindustrie alimentaire, est généralement considérée 

comme lȭâge dȭor des grandes marques et de la consommation de masse des produits alimentaires.
31

 Mais elle a 

également été marquée par la création de politiques de régulation publiques qui ont réussi à contrôler les prix 

agricoles en instaurant des stocks tampons et des quotas dȭexportation, que ce soit dans le cadre de la politique 

agricole commune européenne ou portées par les organisations internationales du café, du cacao, du caoutchouc 

naturel et du sucre de canne.
32

 

Cȭest dans ce contexte que les grandes marques alimentaires (Nestlé, Unilever, Mars...), sont devenues les 

acteurs les plus influents des filières agricoles, tandis que le commerce de gros commençait à décliner et que les 

chaînes de supermarchés changeaient dȭéchelle pour couvrir progressivement lȭensemble des territoires en 

Europe et aux États-Unis.
33

 La tendance dominante de lȭindustrie était à lȭintégration verticale, principalement à 

                                                                        
23

 J. Mokyr and R. Strotz, The second industrial revolution 1870-1914, 1998 
24

 Cf. A. Smith, the Wealth of the Nations, « ,Á ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÌÁ ÓÅÕÌÅ ÆÉÎ ÅÔ ÌȭÕÎÉÑÕÅ ÏÂÊÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎȟ ÅÔ ÌȭÏÎ ÎÅ ÄÅÖÒÁÉÔ 

ÓȭÏÃÃÕÐÅÒ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÄÕ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒ ÑÕÅ ÐÏÕÒ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÄÕ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒȢ » 
25

 Global Development And Environment Institute, Consumption and Consumer Society, 2008 
26

 A. Smith, D. Ricardo et J. S. Mill (voir chapitre 1) 
27

 D. Rodrik, The Globalisation Paradox: democracy and the future of the world economy, 2011 
28

 Ibid. 
29

 J. Mokyr and R. Strotz, 1998, op. cit. 
30

 R.W. Cotteril, « Dynamic Explanations of Industry Structure and Performance », Commissioned Paper presented at USDA 

Conference « The American Consumer and the Changing Structure of the Food System », 2000 
31

 Ibid. 
32

 P. Gibbon, Agro-Commodity Chains: an introduction, 2002 
33

 J.M. Connor, R.T. Rogers, B.W. Marion, and W.F. Mueller, « The Food Manufacturing Industries: Structures, Strategies, 

Performance, and Policies », Lexington, 1985 
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lȭinitiative des fabricants, mais aussi à celle de certains distributeurs.
34

 La libéralisation financière qui sévissait à 

cette époque a également contribué à la multiplication des fusions-acquisitions et à la formation dȭoligopoles 

chez les fabricants de produits.
35

 

 

A partir des années 80, on a assisté à une mondialisation sans précédent des échanges, alimentée par la 

libéralisation des marchés de capitaux. 

Lȭémergence de nouveaux pays producteurs (essentiellement en Asie), et la prédominance de la pensée libérale 

chez les décideurs publics ont provoqué des problèmes croissants de surproduction agricole et lȭeffondrement 

des organisations internationales de filières (café, cacao...) et le démantèlement progressif des outils de 

stabilisation des prix (quotas et des stocks), que ce soit dans les pays en développement, en Europe ou aux Etats-

Unis. AÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÐÅÒÄÁÉÅÎÔ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅÍÅÎÔ ÔÏÕÔÅ ÍÁÒÇÅ ÄÅ ÍÁÎĞÕÖÒÅȟ les négociants 

internationaux prenaient le contrôle des filières.
36

 

Les fabricants et les distributeurs ont commencé à se spécialiser tandis que lȭintégration verticale des filières 

reculait et que de nouveaux acteurs internationaux comme les entreprises de la chimie ou les semenciers 

faisaient leur apparition. Les marchés se sont concentrés au niveau des fabricants, et de façon plus importante 

encore au niveau des distributeurs, suite à une succession de fusions-acquisitions. Plusieurs chaînes de 

supermarchés ont ainsi atteint une couverture internationale et ont acquis une forte influence dans les filières 

agricoles. Grâce au développement de leurs produits en marques de distributeurs (MDD), elles ont pu contester 

le leadership des marques internationales.
37

 Enfin, lȭémergence de services de transport maritime bon marché et 

la libéralisation des marchés leur ont permis de prendre le contrôle des filières en sȭappuyant sur de nouveaux 

outils comme les listes de référencement, les centrales dȭachat et les normes de qualité.
38

 

Le contrôle des chaînes dȭapprovisionnement agricoles est ainsi passé des marques nationales et 

internationales aux distributeurs.
39

 

 

La consolidation historique des distributeurs, des fabricants, des chaînes logistiques et des industries connexes 

(semences, produits chimiques...) est à lȭorigine de pratiques dȭapprovisionnement modernes qui ont rendu les 

filières agricoles de plus en plus globalisées et coordonnées.
40

 

Autrefois basée sur les capacités de production des agriculteurs, la logique des filières agricoles est 

désormais soumise à la volonté des acheteurs. Les acheteurs les plus puissants organisent lȭoffre en fonction 

des besoins présumés des consommateurs.
41

 Leurs exigences ɀ notamment via la mise en place de normes ɀ sont 

à lȭorigine dȭune profonde restructuration des filières agricoles : elles favorisent les producteurs, exportateurs, 

fabricants et fournisseurs dȭintrants les plus gros, au détriment des petits producteurs et des travailleurs non 

organisés.
42
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Ci-dessous un schéma de l'évolution historique des filières agricoles analysée dans ce chapitre : 

 

 

 
 

Principales évolutions historiques des chaînes agricoles 

Source : BASIC 
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Situation actuelle 
 

En ce début de 21
ème

 siècle, les filières agricoles continuent de se caractériser par une forte atomisation à 

leurs deux extrémités (une multitude de producteurs et une multitude de consommateurs).  

Malgré lȭurbanisation rapide et le développement de lȭagriculture intensive, une grande partie de lȭagriculture 

mondiale est encore produite par de petits agriculteurs.
43

 Plus dȭun tiers de la population mondiale vit en milieu 

rural et 2,5 milliards de personnes dépendent de lȭagriculture pour leur subsistance (500 000 de petits 

producteurs qui font vivre 2 milliards de personnes
44

, et 450 millions de travailleurs agricoles
45

). 

A Ìȭautre bout des filières agricoles, 7 milliards de consommateurs qui sont de plus en plus nombreux à évoluer en 

milieu urbain : plus de la moitié de la population mondiale vit dans les villes
46

, et selon certaines estimations, plus 

de la moitié de cette population urbaine fait désormais partie de la classe moyenne, grâce à la croissance rapide 

des économies émergentes.
47

 

 

Dans les filières agricoles modernes, la concentration de pouvoir apparaît donc comme structurelle et 

bénéficie principalement aux acteurs suivants (cf. schéma page suivante)
48

 : 

- Les entreprises agrochimiques et les entreprises semencières (fournisseurs dȭintrants) 

- Les négociants 

- Les fabricants et les marques 

- Les distributeurs 

 

 
 « Nous devons démocratiser lȭéconomie. Lȭéconomie est un système 

non-démocratique qui génère des inégalités. Ce nȭest pas sain. [Dans 

nos pays], nous laissons lȭéconomie entre les mains de 5 à 6 familles 

alors que la majorité des gens reste dans la pauvreté. » 

 

 

Luis Martinez Villanova, coopérative UCIRI ɀ Mexique 

 

La concentration toujours plus importante de ces acteurs a créé « des goulets dȭétranglement au travers 

desquels les marchandises sont obligées de passer pour atteindre les consommateurs » ; leur pouvoir dȭachat 

leur permet de dicter les prix des produits agricoles quȭils achètent.
49
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Vision globale des chaînes de valeur agricoles 

Source: BASIC 

 

 

La concentration chez les fournisseurs dȭintrants  

 

La concentration du secteur agrochimique a atteint un niveau remarquable au cours des vingt dernières années : 

alors quȭà la fin des années 80 les vingt  plus grandes entreprises représentaient 90% des ventes mondiales, 

elles ne sont plus que sept en 2002 (Syngenta, Aventis, Monsanto, BASF, Dow, Bayer et DuPont).
50

 

Au-delà de lȭagrochimie, ces entreprises ont diversifié leurs activités pour investir massivement dans le secteur 

des semences.  

 

Ce processus de concentration sȭest déroulé en trois phases distinctes : 

- Lȭintérêt des entreprises de la chimie et de lȭagroalimentaire a émergé à partir des années 60 suite au 

succès des premières cultures hybrides. 

- Dans les années 80, les entreprises de lȭagro-industrie qui développaient des produits génétiquement 

modifiés se sont de plus en plus intéressées au marché des semences, en raison des débouchés potentiels 

quȭil représentait pour leurs nouveaux produits. Cela a conduit des entreprises comme Du Pont, ICI, Elf-

Aquitaine, Monsanto, Rohm et Haas, et Unilever à investir le secteur des semences pour tirer au mieux 

parti des complémentarités entre les semences et dȭautres intrants (en travaillant par exemple sur des 

semences résistantes à certains herbicides).
51

 

- Dans les années 90, les entreprises de biotechnologies comme Monsanto et Novartis ont fortement investi 

ce secteur, ce qui leur a permis de combiner leur intérêt pour les semences avec leur expertise des produits 

agrochimiques et pharmaceutiques. Ce mouvement sȭest effectué en coordination étroite avec leurs 

stratégies en matière de droits de propriété intellectuelle et de brevetage du vivant.
52
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La concentration chez les négociants 

 

Les négociants internationaux jouent un rôle de coordination verticale en reliant les producteurs avec les 

clients du monde entier ; pour cela ils sȭappuient principalement sur un système de relations contractuelles « en 

cascade » et flexible. Même lorsque les gouvernements régulaient les filières agricoles entre les années 50 et les 

années 80 via des monopoles de commercialisation, des stocks tampons et des quotas dȭexportation, ces 

sociétés de négoce étaient en capacité de coordonner verticalement leurs filières.
53

 

 

Le meilleur exemple de concentration dans les filières agricoles est le fameux groupement « ABCD 

agricole »: Archer Daniels Midland (ADM, créé en 1902), Bunge (né en 1818), Cargill (fondé en 1865), et Louis 

Dreyfus (né en 1851).  

 

Ces sociétés sont aujourdȭhui impliquées dans 90% des échanges de céréales du monde. Elles ont aussi 

progressivement étendu leurs activités mondiales bien au-delà du commerce des céréales
54

: 

- ADM est devenu lȭun des plus importants transformateurs de graines de soja, de maïs, de blé et de 

cacao. Il produit également de la farine de soja et de lȭhuile de soja, des édulcorants, de la farine, de 

lȭéthanol et du biodiesel. Il détient enfin une large gamme dȭaliments pour animaux et de produits 

industriels. 

- Bunge est lȭune des plus grandes entreprises au monde dans les secteurs agrochimique et 

agroalimentaire. Dȭaprès elle, la société est le plus grand transformateur mondial de graines 

oléagineuses, le plus grand producteur et fournisseur dȭengrais aux agriculteurs en Amérique du Sud, le 

plus grand exportateur de soja en provenance dȭAmérique latine, et un leader dans la production de 

biodiesel. 

- Cargill est devenu un acteur majeur dans lȭapprovisionnement, le commerce et la transformation de blé, 

de cacao, de soja, de riz, dȭorge, de maïs, de lin, dȭavoine, de colza, de sucre, de légumes, dȭhuiles, de 

ÖÏÌÁÉÌÌÅȟ ÄÅ ÂĞÕÆȟ ÄÅ ÐÏÒÃȟ ÄÅ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÓ ÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÅÔ Äȭadditifs, et de produits génétiquement 

modifiés. Il fournit également un certain nombre de services financiers : prêts, conseils en placement, 

assurance, etc. 

- Louis Dreyfus est aujourdȭhui un négociant et un transformateur majeur de canne à sucre, dȭhuile de 

palme, dȭoranges, de citrons, de soja, de maïs, de blé, de coton, dȭhuile de tournesol et dȭarachide, et de 

riz. 

 

 

La concentration chez les transformateurs et les marques de fabricants 

 

La concentration est également en forte progression au niveau des transformateurs, et des marques de 

grande consommation. En effet, comme indiqué dans la section précédente : 

- Les filières mondiales telles que le café, le cacao, le caoutchouc, le thé, le sucre, lȭhuile de palme et les bois 

tropicaux se sont raccourcies durant les dernières décennies tout en passant sous le contrôle de groupes de 

plus en plus concentrés qui ont fortement investi dans la restructuration des filières dȭapprovisionnement ; 

- La tendance à la concentration concerne également les filières horticoles, pour lesquelles elle a favorisé les 

grandes entreprises de transformation, seules capables de fournir lȭexpertise technique et les 

investissements nécessaires pour préserver la fraîcheur des produits
55

 ;  
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- La consommation croissante de produits alimentaires transformés a également stimulé la concentration 

dans les filières associées, que ce soit celle du ÂĞÕÆȟ ÄÕ ÐÏÕÌÅÔ, du porc, et celles des cultures nécessaires à 

lȭalimentation animale telles que le soja et le maïs.
56

 Les filières qui en résultent sont de plus en plus 

intégrées verticalement et horizontalement, les acteurs dominants ayant une forte présence dans les 

secteurs de lȭagroalimentaire, des semences, des biotechnologies, des ingrédients alimentaires, des 

édulcorants et des fruits de mer. 

 

Nestlé, Kraft/Mondelez, Unilever, PepsiCo, Mars, Danone, Kellogg, General Mills, Associated British Foods 

et Coca-Cola sont les 10 premières entreprises du marché mondial des aliments transformés. Leur chiffre 

dXVXaffaires annuel cumulé est supérieur à 450 milliards de US$
57

, ce qui représente plus de 15 % de la valeur 

des ventes dans le monde entier
58

 et cette part de marché est encore plus conséquente dans certains secteurs 

clés (café, thé, confiseries, produits laitiers ou encore eau en bouteille). 

 

Le schéma ci-dessous fait le lien entre les principales marques alimentaires et ces 10 grands groupes : 

 

 
 

Principales marques appartenant aux 10 plus grandes entreprises mondiales de lȭagroalimentaire  

Source: Oxfam, Behind the brands, 2013 (http://www.behindthebrands.org) 

 

 

La concentration des chaînes de supermarchés 

 

Lȭémergence de chaînes de supermarchés dȭenvergure internationale a commencé en Europe et aux États-

Unis avant de se propager dans dȭautres régions du monde à partir des années 1990. 

 

                                                                        
56

 Un système complexe de « filières encastrées » a émergé à lȭéchelle mondiale, reliant la production animale aux USA, en Europe 

et en Asie avec la production ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÓ ÐÏÕÒ ÁÎÉÍÁÕØ aux USA et en Amérique latine 
57

 Oxfam, Behind the brands : Food justice and the « Big 10 » food and beverage companies, 2013 
58

 Euromonitor, Packaged Food 2010: Global Market Performance, 2010 


